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(1) (2) Semaine de 5 jours travaillés  
 

(1) 1607H 
(2) 1547h 

(1) 38H45 
(2) 34H15 

(1) 8h30 maximum par jour 
Arrivée 3h30 / Départ 11h15 
20 minutes de pause obligatoires au bout de 6 heures de travail consécutif 
 
(2) Arrivée 3h45 / Départ suivant les jours, entre 11h15 et 10h00 
20 minutes de pause obligatoires au bout de 6 heures de travail consécutif 

(1) (2) Du lundi au vendredi ou du mardi au samedi 

(1) (2) Prescriptions minimales du temps de travail garanties*. 
Repos hebdomadaire : Samedi & dimanche ou Dimanche & lundi 

(1) (2) Non 

28/02/2022 





7h au plus tôt

17h au plus tard



1607H 

38h45  

5 jours, Du lundi au vendredi  



(1) (2) et (3) 1607h 

(1) 38h45 (avec RTT)  

(2) 38h45 (avec RTT)  

(3) 35h00 (sans RTT) 

5 jours, du lundi au vendredi ou  du mardi au samedi 

7h45 par jour, pour le cycle 38h45 ou 7h00 par jour, pour le cycle 35h00 

Maximum 8h30 par jour 

 

(1) Cycle : 38h45  

arrivée entre 4h00 à 8h00, selon les fonctions  

départ entre 13h15 à 16h00, selon les fonctions 

(du lundi au vendredi ou du mardi au samedi) 

(2) Cycle : 35h00  

arrivée entre 4h00 à 8h00, selon les fonctions 

départ entre 13h15 à 16h00, selon les fonctions 

(du lundi au vendredi ou du mardi au samedi) 

Durée minimale de 45 minutes ou 20 minutes de pause si journée continue, 

selon les fonctions 

Prescriptions minimales du temps de travail garanties*. 

Repos hebdomadaires : Samedi et Dimanche ou Dimanche Lundi 

Non 

28/02/2022 
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Circulaire Etat - Mise en place RIFSEEP - 5 décembre 2014 - Chaque emploi ou cadre d'emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu 
des critères professionnels: 4 groupes pour la catégorie A, 3 groupes pour la catégorie B et 2 groupes pour la catégorie C 
 

REPERTOIRE DES FONCTIONS 

EMPLOIS 
Catégories 
répertoire 

Montants proposés au 01/07/2021  
(dans la limite du plafond du cadre d'emploi de 

l'agent) 

Directeur(trice) Général(e) des Services A+ 3500-4800 

Directeur(trice) Général(e) Adjoint(e) A+ 
2500-4800 

Directeur(trice) A+ 1100- 3500 

Délégué aux affaires A 1100–3500 

Directeur(trice) Adjoint(e) A 900-2800 

Médecin  A 750–3000 

Responsable de service / Responsable de médiathèque A 600-2100 

Chargé(e) de développement thématique A 600-2100 

Conseiller(e) thématique / Responsable thématique A 400-1500 

Chargé(e) de projet A 350-1200 

Psychologue A 350 –1200 

Responsable d'unité / Responsable de secteur A/B 350--1000 

Responsable de gestion B 300–1000 

Technicien(ne) TIC (Informatique et numérique, bâtiment / 
voirie, Eau/Assainissement…) 

B 250 - 700 

Dessinateur/Graphiste B 250 – 700 

Intervenant(e) social(e) B 250 - 600 

Assistant(e) direction générale des services B 200 - 550 

Responsable d'équipe  B/C 200 –550 

Gestionnaire d'un domaine C 200 –550 

Assistant(e) de direction C 200 - 500 

Contrôleur(euse) C 200 - 500 

Agent(e) chargé(e) de la maintenance des véhicules C 200 - 450 

Agent(e) de logistique C 150 - 450 

Agent(e) de médiathèque C 150 - 400 

Chargé(e) de clientèle C 150 - 350 

 
C 

 
150 - 350 

Agent(e) de collecte  C 150 - 350 

Secrétaire C 150 - 350 

Agent(e) d'information ou de médiation sociale C 150 –350 

Agent(e) d'accueil et d'information (hors services sociaux) C 150 –350 



Sujétions particulières répondant 
aux critères définis (*) 

Montant 
Conditions de versement  

et de retrait 

Assistant(e) de prévention 50€/mois 

 Etre désigné par les membres du 
CHSCT et exécuter effectivement 
les missions fixées par la lettre de 
cadrage 

 Fin : retrait de la mission par les 
membres du CHSCT motivé par le 
non exercice de l’intégralité des 
tâches ou démission de l’intéressé 
 

SSIAP 
SSIAP 1 20€/mois 
SSIAP 2 30€/mois 
SSIAP 3  40€/mois 

 Etre à jour de la formation et 
avoir obtenu le diplôme de SSIAP 

 Etre identifié comme SSIAP 1, 2 
ou 3 dans la fiche de poste 

 Exercer effectivement les 
missions correspondantes 

 Fin : ne plus détenir le diplôme de 
SSIAP 
 

CACES 
(Grue, engin de chantier,  

chariot, …) 
20€/mois 

 Etre à jour des formations et avoir 
obtenu l’autorisation de conduite 

 Etre identifié comme conducteur 
dans la fiche de poste 

 Exercer effectivement les 
missions correspondantes de 
manière pas occasionnelle 

 Fin : retrait automatique de la 
prime en cas de retrait, de 
suspension du permis ou 
inaptitude à la conduite pour 
quelque motif que ce soit 
 

 une seule prime CACES 
peut être versée même si 
l’agent détient plusieurs 
autorisations 

Prime salubrité (**) 
½ taux  

 
 
Agents concernés : 
Agents(es) de logistique 
Agent(e) d’exploitation et 
d’entretien de la voirie, des réseaux 
d’eau potable et d’assainissement 
et des eaux pluviales 
Contrôleurs(euses), Responsables 
d’équipe,  
(selon missions exercées dans la 
fiche de poste) 

Versement par jour réel de travail 
effectué sur la base du tableau de 
présence établi par la direction 
→ 1,28€ brut/jour travaillé  

Conditions : 
 Faire partie des agents 

concernés 
 

 



Prime de salubrité (**) 
Taux plein 

 
Agents concernés : 
Agents(es) de collecte 
Chauffeurs/Agents(es) de collecte 
Chauffeurs bénettes du centre 
ancien / Eboueurs 
Agents(es) chargés(ées) de la 
maintenance des véhicules 
Agent(e) d’exploitation et 
d’entretien de la voirie, des réseaux 
d’eau potable et d’assainissement 
et des eaux pluviales 
Responsables d’équipe 
(Selon missions exercées dans la 
fiche de poste) 

 
Versement par jour réel de travail 
effectué sur la base du tableau de 
présence établi par la direction 
→ 2,56€ brut/jour travaillé 

 
 
Conditions: 
 Faire partie des agents 

concernés 
 

 
 

 
Prime de conduite (**) 

 
 
Agents concernés : 
Chauffeurs/Agents(es) de collecte 
Chauffeurs bénettes du centre 
ancien / Agents(es) de collecte 
Conducteurs(trices) d’engins, 
Chauffeurs camions plateaux, 
Responsables d’équipe, 
Responsables de gestion, 
Agents(es) chargés(ées) de la 
maintenance des véhicules, 
Agents(es) logistique, 
Contrôleurs(euses), 
Conducteurs(trices) de bus 
(Selon missions exercées dans la 
fiche de poste) 

 
 
 
Versement par jour réel de travail 
effectué sur la base du tableau de 
présence établi par la direction 
→ 2,50€ brut/jour travaillé 
 

 
 
Conditions: 
 Faire partie des agents 

concernés 

 

Indemnité allouée aux régisseurs 
d’avances et de recettes 

(régisseurs titulaires et suppléants) 

 
Indemnité selon montant de 
cautionnement prévu par l’arrêté 
de nomination (***) 
 
Versement annuel 

Conditions : 
 Bénéficiaires : agents titulaires, 

stagiaires, contractuels de droit 
public, contractuels de droit 
privé et personnels extérieurs 

 Début : Désignation par 
l’autorité territoriale et 
nomination par arrêté, 
régisseur titulaire et suppléant 
en activité 

 Retrait : fin de la mission 
régisseur titulaire et/ou 
suppléant 

Transmission du savoir occasionnel 50€ / ½ journée 

Conditions : 
 Organisation validée par 

responsable hiérarchique et la 
Direction des Ressources 
Humaines 

 Bilan au 31/12 
 Versement annuel, en janvier 



Directeur unique 
 

900€ 

Conditions : 
 Désignation par l’autorité 

territoriale et par arrêté 
 Agent déclaré auprès de la 

Préfecture 
 Exercice sur une année pleine 
 Pas de prorata 
 Versement en janvier pour une 

année pleine 

Diplôme d’Etat d’Architecte 
200€/mois  

(montant exclusif de toutes autres primes ou 
indemnités afférentes à la mission) 

Conditions : 
 Exercice de la mission à la 

demande l’autorité territoriale 
 Produire chaque année 

l’attestation d’inscription à 
l’ordre des architectes en cours 
de validité 

 Fin de la mission et du 
versement sur décision de 
l’autorité territoriale 

 Versement mensuel 

Régisseur d'avances Régisseur de recettes Régisseur d'avances  et de recettes

Montant maximum de l'avance pouvant 

être consentie (en euros)

Montant moyen des recettes 

encaissées mensuellement (en euros)

Montant total du maximum de l'avance 

et du montant moyen des recttes 

effectuées mensuellement (en euros)

Montant du cautionnement (en euros)
Montant de l'indemnité de 

responsabilité annuelle (en euros)

Jusqu'à  1 220 Jusqu'à  1 220 Jusqu'à  2 440 110

De 1 221 à  3 000 De 1 221 à  3 000 De 2 441 à  3 000 300 110

De 3 001 à  4 600 De 3 001 à  4 600 De 3 001 à  4 600 460 120

De 4 601 à  7 600 De 4 601 à  7 600 De 4 601 à  7 600 760 140

De 7 601 à  12 200 De 7 601 à  12 200 De 7 601 à  12 200 1 220 160

De 12 201 à  18 000 De 12 201 à  18 000 De 12 201 à  18 000 1 800 200

De 18 001 à  38 000 De 18 001 à  38 000 De 18 001 à  38 000 3 800 320

De 38 001 à  53 000 De 38 001 à  53 000 De 38 001 à  53 000 4 600 410

De53 001 à  76 000 De53 001 à  76 000 De 53 001 à  76 000 5 300 550

De 76 01 à  150 000 De 76 01 à  150 000 De 76 001 à  150 000 6 100 640

De 150 001 à  300 000 De 150 001 à  300 000 De 150 001 à  300 000 6 900 690

De 300 001 à  760 000 De 300 001 à  760 000 De 300 001 à  760 000 7 600 820

De 760 001 à  1 500 000 De 760 001 à  1 500 000 De 760 001 à  1 500 000 8 800 1 050

Au-delà  de 1 500 000 Au-delà  de 1 500 000 Au-delà  de 1 500 000 1 500 par tranche de 1 500 000 46 par tranche de 1 500 000
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- 

- 

- 

- 

- Article 1240 du code civil. 
- Article 226-10 du code pénal. 
- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires 
ensemble. 

- Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 
2016 relative à la transparence, 
à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie 
économique, notamment ses 
articles 6 à 9. 

- Décret n° 2017-519 du 10 avril 
2017 relatif au référent 
déontologue dans la fonction 
publique. 

- Décret n° 2017-564 du 19 avril 
2017 relatif aux procédures de 
recueil des signalements émis 
par les lanceurs d’alerte au sein 
des personnes morales de droit 
public ou de droit privé ou des 
administrations de l’Etat. 

- Circulaire du 19 juillet 2018 
relative à la procédure de 
signalement des alertes émises 
par les agents publics dans le 
cadre des articles 6 à 15 de la loi 
n°2016-1691 du 9 décembre 
2016 relative à la transparence, 
à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie 
économique, et aux garanties et 
protections qui leur sont 
accordées dans la fonction 
publique. 

Le(la) référent(e) lanceur d’alerte est 
chargé(e) de recevoir les signalements 
d’agents qui ont personnellement 
connaissance de certains faits ou 
actes répréhensibles. 
 
L’acte ou le fait visé doit concerner la 
collectivité et constituer l’une des 
infractions suivantes :  
- 
- 
- 

- 

mailto:deontologue@cdg06.fr


4.89.87.70.42 

- Référent(e) local de la politique 
de la collectivité en matière 
d’égalité. 

- Information et sensibilisation des 
personnels aux risques de 
discrimination, 

- Elaboration du plan d’actions 
égalité, 

- Conseil sur la préparation des 
actes de gestion RH 
(recrutements, mobilité, mise en 
pratique de la formation, etc), et 
sur leur traçabilité pour garantir 
l’égalité professionnelle. 

- Promotion de toute action 
pouvant concourir à 
l’information et à la 
sensibilisation des agents à la 
prévention des stéréotypes liés 
au genre. 

mailto:fx.koempgen@agglo-casa.fr
mailto:fx.koempgen@agglo-casa.fr
mailto:j.bernard@agglo-casa.fr


mailto:a.auffray@agglo-casa.fr


 

 

 

 

 

 

 



 





 

 
DEMANDE INDIVIDUELLE DE PARTICIPATION DE LA CASA AU 
FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE SANTE ET 
PREVOYANCE - ANNEE 20... (Formulaire mis à jour 01.01.2020) 

 

 

Nom :……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Prénom :………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Direction :……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Service : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone :…………………………………………………………………………………………………………………………… 
Matricule :……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Date d’entrée dans la collectivité :……………………………………………………………………………………… 
 

 
Pour quel risque demandez-vous la participation de la CASA ? * 

□ Risque Santé (mutuelle) 
□ Risque Prévoyance (maintien de salaire) 
* cocher la case correspondant à votre souhait 

Dans le cadre de vos contrats santé et/ou prévoyance, bénéficiez-vous de mois de gratuités? La collectivité 
se réverse le droit de contrôle auprès de votre organisme. (Vaut attestation sur l’honneur) 

□ OUI, nombre de mois de gratuité : 
□ NON 

 
La participation financière de la CASA à vos cotisations santé et/ou prévoyance est calculée sur la base de 
votre quotient familial. 
A l’aide de votre dernier avis d’imposition (page 1) merci de renseigner : 
Numéro fiscal du déclarant :………………………………………………… 
Référence de l’avis : ………………………………………………………………. 

 
Liste de pièces à fournir obligatoirement : 
▪ Justificatif 2020 d’adhésion à une mutuelle labélisée avec attestation pour un contrat santé labélisé et 
le montant de la cotisation 
▪ Justificatif 2020 d’adhésion à une prévoyance labélisée avec attestation pour un contrat prévoyance 
labélisé et le montant de la cotisation 
▪ Le présent document complété, daté et signé 

Où adresser la demande ? 
▪ Par courrier : DRH – Demande Protection Sociale Complémentaire 
449 route des Crêtes – BP 43 06901 SOPHIA ANTIPLIS CEDEX 
▪ Par mail à : j.bernard@agglo-casa.fr 
▪ Dépôt à l’accueil de la DRH 

Date : 

Signature : 



Barèmes au 1er janvier 2020 

 
L’attribution de la participation de la CASA prend la forme d’une aide modulée en 
fonction des revenus des agents. En effet, le montant de la participation attribué est 
calculé à partir du quotient familial du foyer fiscal de l’agent. Les niveaux de quotient 
familial sont établis par le Ministère des Finances et du Budget pour l’impôt sur les 
revenus et revus chaque année. 
 
 

A) QUOTIENT FAMILIAL (QF) 
 

Q1 - Jusqu’à  10 064 € par part 
Q2 - de 10 064€ à 27 794 € par part 
Q3 - de 27 794€ à 74 517 € par part 
Q4 - de 74 517€ à 157 806 € par part 
Q5 -  à partir de 157 806 € par part 

 
 

B) PARTICIPATION EMPLOYEUR  
 
 

a- Agents avec cotisations CNRACL (dans la limite du montant de la cotisation) 

 
Q.F.

Montant Brut
Net 

Imposable
Montant Brut

Net 

Imposable

Q. 1 40,00 €        33,59 € 15,00 €        12,60 €

Q. 2 30,00 €        25,19 € 15,00 €        12,60 €

Q. 3 20,00 €        16,80 € 10,00 €        8,40 €

Q. 4 5,00 €          4,20 € 5,00 €          4,20 €

Q. 5 1,00 €          0,84 € 1,00 €          0,84 €

PrévoyanceGarantie Santé

 
 
 
 

          b- Agents avec cotisations IRCANTEC (dans la limite du montant de la cotisation) 

 
Q.F.

Montant Brut
Net 

Imposable
Montant Brut

Net 

Imposable

Q. 1 40,00 €        32,08 € 15,00 €        12,03 €

Q. 2 30,00 €        24,06 € 15,00 €        12,03 €

Q. 3 20,00 €        16,04 € 10,00 €        8,02 €

Q. 4 5,00 €          4,01 € 5,00 €          4,01 €

Q. 5 1,00 €          0,79 € 1,00 €          0,81 €

PrévoyanceGarantie Santé

 

 
  



Participation au maintien dans 
l’emploi des travailleurs en situation 

de handicap 
Afin de garantir le respect du principe d'égalité de traitement à l'égard des travailleurs 
handicapés, l'employeur prend, en fonction des besoins dans une situation concrète, les 
mesures appropriées pour permettre aux travailleurs mentionnés aux 1° à 4° et 9° à 11° de 
l'article L. 5212-13 d'accéder à un emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur 
qualification, de l'exercer ou d'y progresser ou pour qu'une formation adaptée à leurs besoins 
leur soit dispensée.  

Ces mesures sont prises sous réserve que les charges consécutives à leur mise en œuvre ne 
soient pas disproportionnées, compte tenu de l'aide prévue à l'article L. 5213-10 qui peuvent 
compenser en tout ou partie les dépenses supportées à ce titre par l'employeur, et déduction 
faite des dispositifs de droit commun (sécurité sociale, mutuelle, OPCA, etc.).

L’attribution de la participation de la CASA porte sur le montant des dépenses dues déduction 
faite des aides du FIPHFP et autres organismes (MDPH, sécurité sociale, etc…) et prend la 
forme d’une aide modulée en fonction de la situation familiale et financière des agents. En 
effet, le montant de la participation attribué est calculé à partir du quotient familial du foyer 
fiscal de l’agent. Les niveaux de quotient familial sont établis par le Ministère des Finances et 
du Budget pour l’impôt sur les revenus et revus chaque année. 
 
Sont concernés par ce dispositif les bénéficiaires de l'obligation d'emploi instituée par l'article 
L. 5212-2 du code du travail. 
 

 
 

A) QUOTIENT FAMILIAL (QF) – Barème sur les revenus 2021 
 
Q1 - Jusqu’à 10 225€ par part 
Q2 - de 10 226€ à 26 070€ par part 
Q3 - de 26 071€ à 74 545€ par part 

Q4 - de 74 546€ à 160 336€ par part 
Q5 -  à partir de 160 337€ par part 

 
 

B) PARTICIPATION EMPLOYEUR  
 
 

Q.F. % de participation 

Q. 1 100% 

Q. 2 75% 

Q. 3 50% 

Q. 4 12,5% 

Q. 5 2,50% 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903694&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903682&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903682&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041858450
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041858525
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042636614
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- 

 



- le contrôle des factures d’achat, d’assurance ou d’entretien pour un vélo,  
- le contrôle des relevés de facture (si passager) ou de paiement (si conducteur) provenant d’une plateforme de 

covoiturage ou l’attestation de la personne conduisant / transportée  
… 

-  

 

 

 

 

mailto:fx.koempgen@agglo-casa.fr


Annexe attestation sur l’honneur Forfait mobilités durables

Publics concernés : employeurs et salariés du secteur privé. 
Objet : modalités de mise en œuvre de la prise en charge des frais de transports personnels entre le 
domicile et le lieu de travail et, en particulier, du forfait mobilités durables pour les salariés du secteur 
privé. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe les conditions d'application du « forfait mobilités durables » consistant en la 
prise en charge par l'employeur des frais engagés par ses salariés se déplaçant entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté personnel ou en tant que 
conducteur ou passager en covoiturage, ou en transports publics de personnes (à l'exception des 
frais d'abonnement mentionnés à l'article L. 3261-2 du code du travail), ou à l'aide d'autres services 
de mobilité partagée. Il définit ces autres services de mobilité partagée. Il prend en compte 
l'élargissement de la prise en charge des frais de transports personnels aux véhicules à alimentation 
hydrogène. 
Références : le décret est pris pour l'application de l'article 82 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 
2019 d'orientation des mobilités, qui a modifié notamment l'article L. 3261-3-1 du code du travail. 
Le code du travail, dans sa rédaction issue de cette modification, peut être consulté sur le site 
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 
 
article 1 
Sous-section 2 - Forfait mobilités durables 
 
« Art. R. 3261-13-1.-Les autres services de mobilité partagée mentionnés à l'article L. 3261-3-1 
comprennent :  
« 1° La location ou la mise à disposition en libre-service de véhicules mentionnés aux 
4.8,4.9,6.10,6.11 et 6.14 de l'article R. 311-1 du code de la route, avec ou sans station d'attache et 
accessibles sur la voie publique, à condition qu'ils soient équipés d'un moteur non thermique ou d'une 
assistance non thermique lorsqu'ils sont motorisés ; 

 4.8. Cyclomoteur : véhicule de catégorie L1e ou L2e ; 
 4.9. Motocyclette : véhicule de catégorie L3e ou L4e ; l'adjonction d'un side-car à une 

motocyclette ne modifie pas le classement de celle-ci ; 
 6.10. Cycle : véhicule ayant au moins deux roues et propulsé exclusivement par l'énergie 

musculaire des personnes se trouvant sur ce véhicule, notamment à l'aide de pédales ou de 
manivelles ; 

 6.11. Cycle à pédalage assisté : cycle équipé d'un moteur auxiliaire électrique d'une 
puissance nominale continue maximale de 0,25 kilowatt, dont l'alimentation est réduite 
progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 km/ h, 
ou plus tôt si le cycliste arrête de pédaler ; 

 6.14. Engin de déplacement personnel : engin de déplacement personnel motorisé ou non 
motorisé 

 
« 2° Les services d'autopartage mentionnés à l'article L. 1231-14 du code des transports, à 
condition que les véhicules mis à disposition soient des véhicules à faibles émissions au sens du V de 
l'article L. 224-7 du code de l'environnement. 
 
 L'activité d'auto-partage est la mise en commun d'un véhicule ou d'une flotte de véhicules de 

transport terrestre à moteur au profit d'utilisateurs abonnés ou habilités par l'organisme ou la 
personne gestionnaire des véhicules. Chaque abonné ou utilisateur habilité peut accéder à un 
véhicule sans conducteur pour le trajet de son choix et pour une durée limitée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902931&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000039666574&idArticle=JORFARTI000039666655&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000039666574&idArticle=JORFARTI000039666655&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000031051377&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000031050970&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000031051048&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000031051048&dateTexte=&categorieLien=cid

